
Association Toulousaine des Familles de Victimes 
STOP A L’OUBLI 

24, allée des Platanes – 46800 MONTCUQ – 05.65.31.84.95 

                                                                     
                                                                                                 Montcuq, le 22 Février 2006 

 
 
 

                                                                  A Mesdames et Messieurs les Membres 
                                                                          du Conseil Supérieur de la Magistrature 

                                                          15, quai Branly 
                                                            75 007 Paris 

 
 
                        Mesdames, Messieurs, 
 
 
   C’est à regret, et sachant qu’elles n’ont pas la capacité juridique pour vous 
saisir, que les familles de victimes regroupées au sein de l’association toulousaine ‘Stop à 
l’oubli’, vous adressent cette requête. 
 
   Depuis trop longtemps la justice toulousaine est montrée du doigt pour de 
nombreuses affaires de disparition, de meurtres classés en suicide, de meurtres non élucidés, et 
pour des dysfonctionnements de toutes sortes qui ont permis au tueur en série, Patrice Alègre, 
d’agir en toute impunité durant une douzaine d’années (disparitions de scellés, entraves à la 
recherche de la vérité et autopsies bâclées par les deux médecins légistes, Bras et Alengrin, 
menaces, refus d’entendre certains témoins,…). 
 
   Parce qu’elle ne s’en remet pas qu’à la lecture de la presse, notre 
association recueille depuis deux ans des témoignages qui mettent à jour des relations contre 
nature entre divers malfaiteurs et des fonctionnaires et qui semblent corroborer ce qui constitue 
l’essentiel d’un rapport réalisé par Monsieur Michel Bréard, ancien Procureur de la République à 
Toulouse. 

A ce jour, il est toujours inexploité pour ne pas dire gardé secret. Il en va de 
 même pour les témoignages que nous avons reçus et remis en main propre au représentant du 
Ministère Public, ainsi qu’à la Direction technique de la Gendarmerie Nationale et qui à ce jour 
n’ont pas été versés dans les dossiers où ils peuvent être utiles à la manifestation de la vérité 
(dossier Galbardi notamment 
 
   A l’heure où le Conseil Supérieur de la Magistrature demande à l’opinion de 
respecter l’indépendance des pouvoirs politiques et judiciaires, l’Association « Stop à l’oubli, lui 
demande solennellement de se saisir de l’examen du cas de Monsieur Bourragué au regard de 
ses obligations professionnelles et morales de magistrat, en prenant connaissance du rapport 
rédigé par Monsieur le Procureur Bréard à ce sujet. 
 

Nous nous tenons à votre disposition pour vous apporter la quantité  
d’éléments et les nombreux  témoignages qui fondent notre attente et notre vive insatisfaction 
devant la situation actuelle. 
    

Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos respectueuses  
salutations. 
 
                                                                                                 Le Président de l’Association 
                                                                                                          Gabriel Loubradou 
PS : Nous adressons ce jour, la même requête à Monsieur le Garde des Sceaux, en espérant 
qu’il voudra bien vous saisir de cette délicate affaire. 
 


